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ACCORD 
 

CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES UNIFORMES 
APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET AUX PIECES 

SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE A ROUES 
ET LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DES HOMOLOGATIONS 

DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS ∗ / 
 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 
 

___________ 
 
 

Additif 96 : Règlement No 97 
 

Amendement  4 
 

 
Complément 2 à la série 01 d'amendements – Date d’entrée en vigueur : 5 décembre 2001 

 
 

PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A L'HOMOLOGATION DES SYSTEMES D'ALARME POUR 
VEHICULES (SAV) ET DES AUTOMOBILES EN CE QUI CONCERNE LEURS SYSTEMES D'ALARME 

(SA) 
 

____________ 
 
 

NATIONS UNIES 
 

 

                                                                 
∗/ Ancien titre de l'Accord: 
 
Accord concernant l'Adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de 
l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en date, à Genève, du 20 mars  1958. 
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Paragraphe 4.4.1., la note de bas de page 1/, modifier comme suit : 
 
"..... 35 (libre), 36 pour la Lituanie, ..... 38 (libre), 39 pour l'Azerbaïdjan, 
..... 45 pour l'Australie, 46 pour l'Ukraine, 47 pour l'Afrique du Sud et 
48 pour la Nouvelle-Zélande.  ....." 
 
Paragraphe 5.3., modifier comme suit (y compris la note 3/) : 
 

".... aux normes ETSI applicables 2/, par exemple les normes EN 300 
220-1 V1.3.1. (2000-09), EN 300 220-2 V1.3.1. (2000-09), EN 300  
220-3 V1.1.1. (2000-09) et EN 301 489-3 V1.2.1. (2000-08) (y compris 
les dispositions facultatives éventuelles).  La fréquence et la 
puissance rayonnée maximale des émissions radio pour armer et 
désarmer le système d=alarme doivent être conformes à la 
recommandation CEPT/ERC 3/ 70-03 (17 février 2000) concernant 
l'utilisation des dispositifs à courte portée 4/." 

________________ 
 
2/  (sans modification) 

 
3/  CEPT : Conférence européenne des postes et télécommunications 
    ERC:   Comité européen des Radiocommunications 

 
4/  (sans modification)" 

 
Paragraphe 17.3., modifier comme suit : 

 
"... aux normes ETSI applicables (voir la note 2/ relative au 
paragraphe 5.3.), par exemple les normes EN 300 220-1 V1.3.1.  
(2000-09), EN 300 220-2 V1.3.1. (2000-09), EN 300 220-3 V1.1.1. 
(2000-09) et EN 301 489-3 V1.2.1. (2000-08) (y compris les 
dispositions facultatives éventuelles).  La fréquence et la 
puissance rayonnée maximale des émissions radio pour armer et 
désarmer le système d=alarme doivent être conformes à la 
recommandation CEPT/ERC 70-03 (du 17 février 2000) (voir la note 3/ 
relative au paragraphe 5.3.) concernant l'utilisation des 
dispositifs à courte portée (voir la note 4/ relative au 
paragraphe 5.3.)." 

 
Paragraphe 31.2., modifier comme suit : 
 

A... aux normes ETSI applicables (voir la note 2/ relative au 
paragraphe 5.3.), par exemple les normes EN 300 220-1 V1.3.1.  
(2000-09), EN 300 220-2 V1.3.1. (2000-09), EN 300 220-3 V1.1.1. 
(2000-09) et EN 301 489-3 V1.2.1. (2000-08) (y compris les 
dispositions facultatives éventuelles).  La fréquence et la 
puissance rayonnée maximale des émissions radio pour armer et 
désarmer le dispositif d=immobilisation doivent être conformes à la 
recommandation CEPT/ERC 70-03 (du 17 février 2000) (voir la note 3/ 
relative au paragraphe 5.3.) concernant l=utilisation des dispositifs 
à courte portée (voir la note 4/ relative au paragraphe 5.3.).@ 
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Le renvoi 7/ de bas de page, relatif au paragraphe 31.2., doit être supprimé. 

 
Paragraphe 31.6., modifier comme suit : 

 
A31.6. Le dispositif d'immobilisation doit être conçu et fabriqué de 

manière telle qu'une fois installé il ne puisse nuire au 
fonctionnement normal du véhicule ou à la sécurité de son 
utilisation, même en cas de défaut de fonctionnement du 
dispositif." 

 
Ajouter le nouveau paragraphe 31.10. suivant et la note de bas de page 7/ 
correspondante : 
 
"31.10. Le dispositif d'immobilisation ne doit pas empêcher le desserrage 

des freins du véhicule, sauf dans le cas d'un dispositif 
d'immobilisation qui empêche le desserrage des freins à ressort  
actionnés pneumatiquement 7/ et qui fonctionne de telle manière 
que, dans des conditions normales d'utilisation ou en cas de 
défaillance, il soit satisfait aux prescriptions techniques du 
Règlement No. 13 en vigueur au moment de la demande d'homologation 
de type selon le présent Règlement. 

 
Un dispositif d'immobilisation empêchant le desserrement des freins 
à ressort actionnés pneumatiquement qui respecte les dispositions 
du présent paragraphe n'est pas pour autant exempté de 
l'application des prescriptions techniques énoncées dans le présent 
Règlement. 

 
___________________ 
 
 7/ Selon les définitions de l'annexe 8 du Règlement CEE No. 13, tel 

qu=il a été modifié." 
 
Paragraphe 32.1.1.1., modifier comme suit : 
 

".... alimentation en carburant, freins à ressort actionnés 
pneumatiquement, etc.);" 
 

___________ 
 


